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Québec, le 17 octobre 2024 
 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1er étage, bureau 1.39 
Québec (Québec)  G1A 1A4 
 
 
 
Monsieur le Leader parlementaire, 
 
La présente répond à la question posée par la députée de Robert-Baldwin, 
le 24 septembre 2024, concernant l’état d’avancement des travaux du comité 
interministériel sur l’accès à l’avortement.  
 
Vous le savez, le libre choix des femmes en matière de santé reproductive est un 
droit fondamental que notre gouvernement s’engage à préserver. Depuis le 
renversement de l’arrêt Roe c. Wade aux États-Unis, je travaille d’arrache-pied 
avec mon équipe et l’équipe du ministère de la Santé et des Services sociaux pour 
protéger ce droit et améliorer l’accès à l’avortement.  
 
Les travaux du comité interministériel suivent leur cours, et ils se concentrent sur 
la rédaction d’un plan d’action gouvernemental sur l’accès à l’avortement que 
nous souhaitons lancer dès que possible. Le plan d’action se réalisera grâce à la 
participation de plusieurs ministères et organismes qui contribueront chacun par 
leurs ressources et expertises respectives.  
 
Toutefois, nous n’avons pas attendu le lancement de ce plan pour agir, certaines 
actions sont déjà en cours. Par exemple, le Secrétariat à la condition féminine a 
octroyé, en janvier 2024, un financement à hauteur de 1,4 M$ à quatre 
organismes qui contribuent à favoriser le libre choix des femmes, notamment en 
matière de contraception, d’interruption de grossesse, d’adoption ou de poursuite 
de la grossesse. 
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En somme, je suis très fière de l’avancement des travaux réalisés par le comité 
interministériel et je suis impatiente d’en dévoiler les fruits publiquement. 
Le libre choix des femmes en matière d’avortement demeure une priorité pour le 
gouvernement et je réitère que vous pouvez compter sur moi pour protéger les 
acquis.  
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Leader parlementaire, mes salutations 
distinguées. 
 
 
La ministre responsable de la Condition féminine, 
 
 
 
 
 
Martine Biron 


